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CONSEIL

 

Patient 

Lidocaïne emplâtre 
VERSATIS®

Conseils de prise

L’efficacité du traitement sera évaluée au bout de 2 à 4 semaines par le médecin

A quoi sert ce médicament ?

• Ce médicament a pour principe actif la lidocaïne qui a une action anesthésiante locale lors de sa 

diffusion. La forme emplâtre exerce une action mécanique en protégeant la zone hypersensible. 

• Indication du Cadre de Prescription Compassionnelle  : traitement de la douleur neuropathique 

périphérique localisée chez les adultes et les enfants âgés d’au moins 7 ans avec un poids 

corporel > 20 kg

• Il est prescrit par un médecin hospitalier ou libéral

• Boite de 30 emplâtres (6 sachets de 5 emplâtres)

Médicament disponible uniquement dans les pharmacies hospitalières (dans le cadre de la prescription 

compassionnelle) sur présentation de votre ordonnance

Quand ?
• Sur la zone douloureuse, une fois par jour pendant 12 heures 

maximum sur 24 heures.

Comment ?

• Les poils de la zone concernée doivent être coupés avec des ciseaux 

et non rasés afin d’éviter les irritations

• En cas de bain ou de douche juste avant l’application, attendre que la 

peau refroidisse avant de mettre l’emplâtre

• Ouvrir le sachet en suivant les pointillés 

• Découper l’emplâtre si besoin avec des ciseaux à la taille requise

• Enlever le film protecteur

• Appliquer immédiatement sur peau sèche et non irritée ; appuyer 

pendant quelques secondes

• N’utiliser que le nombre d’emplâtres nécessaires à l’efficacité du 

traitement, maximum 3 en même temps chez l’adulte/1 chez l’enfant.

► Conservation à l’abri de la lumière et à une température ne dépassant pas 25°C

► Une fois ouvert, le sachet se conserve 14 jours, bien remettre les emplâtres restants dans le 

sachet après ouverture

  
► Ne jetez pas les conditionnements entamés, merci de les rapporter à votre pharmacien

► Lavez-vous soigneusement les mains avant et après chaque manipulation du médicament



Version de Mois, Année

Quels effets indésirables peuvent survenir avec VERSATIS® ?

Que faire en cas de survenue d’effets indésirables?

► Vous pouvez poser une question auprès de votre centre régional de pharmacovigilance ou 

déclarer tout effet indésirable sur le site : signalement-sante-gouv-fr

Contactez rapidement votre médecin en cas de :

- Tout effet indésirable persistant ou s’aggravant

Contacts utiles : 

_________________________

_____________________

Fiche remise le  :

_________________________

_____________________

Seuls certains effets indésirables les plus fréquents sont listés ci-dessus. Pour en savoir plus, 

reportez-vous à la notice de votre médicament ou demandez conseil à votre médecin ou votre 

pharmacien 

Effets indésirables Conduite à tenir

Réaction locale au 

site d’application : 

irritation, 

démangeaisons, 

sensation de brûlure, 

rougeur

Des effets indésirables peuvent apparaître lors de la pose de 

l’emplâtre. La réaction s’estompera en retirant le dispositif de votre 

peau. Si malgré cela la réaction perdure, contacter votre médecin.

Contact accidentel 

avec les yeux

Un contact accidentel avec les yeux peut provoquer une irritation 

importante : rincez abondamment.

Bien penser à se laver les mains après application de l’emplâtre.

Interactions avec d’autres médicaments ou votre alimentation

► Communiquez bien l’ensemble de vos traitements à votre médecin et votre pharmacien à 

chaque nouvelle prescription, informez votre pharmacien si vous prenez un traitement 

antiarythmique.

► Grossesse et allaitement : administration déconseillée car données insuffisantes
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